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Situation géographique et administrative

La commune de Saint-Félix-de-Villadeix est située dans la partie Sud du département de la Dordogne.
Son bourg se trouve à 10 km au Nord-Ouest de Lalinde et 18 km au Nord-Est de Bergerac.
La commune est desservie dans sa partie Sud par la RD 32 qui emprunte le fond de la vallée de la Louyre.
Regroupant 327 habitants, elle est composée d'un bourg implanté sur un petit promontoire au-dessus de la vallée
de la Louyre, et de hameaux dispersés sur l'ensemble du territoire. Les paysages sont caractérisés par un relief
mouvementé. Les pentes sont très largement boisées, tandis que les plateaux et les fonds de vallées restent
majoritairement ouverts, car c'est autour des hameaux implantés sur les replats que persistent les terres agricoles.

Saint-Félix-de-Villadeix fait partie de la Communauté de communes Bastides Dordogne Périgord, qui regroupe 47
communes et dont le siège est à Lalinde.
Administrativement, elle est également rattachée au canton de Lalinde et à l'arrondissement de Bergerac.

Localisation du projet - 1/25000ème.

Situation de Saint-Félix-de-Villadeix à l'échelle de la Dordogne et de 
la Communauté de communes Bastides Dordogne Périgord.

Localisation des parcelles communales - 1/10000ème.

Le projet communal

Depuis plus de 30 ans, la commune de Saint-Félix-de-Villadeix est engagée dans le
développement d'infrastructures sportives (création d'un plateau sportif comprenant
terrains de tennis, basket, volley, pétanque, footbal, aire de jeux, sentier de la Motte
cadastrale aménagé en 2016 avec 10 stations d'interprétation, aménagement de
chemins de randonnée pédestre et VTT balisés et entretenus toute l'année) et
d'animations visant à promouvoir la pratique sportive (randonnée des coteaux de la
voie romaine, qui rassemble chaque année de 600 à 800 personnes...).
Attestant de ce travail réalisé depuis de nombreuses années, la commune a obtenu
en 2019 le label "Commune Sport Pour Tous"  deux étoiles.
La municipalité souhaite poursuivre dans cette voie, en ouvrant ses équipements à
un maximum de personnes à la recherche d'animat ions l ibres, dans un
environnement naturel.
Dans ce cadre, le nouveau projet communal consiste dans l'adaptation du parcours
santé existant dans le bois de La Peyrouse.
L'objectif est d'offrir à tous, et notamment aux jeunes enfants et aux personnes en
situation de handicap (personnes à mobilité réduite, sourds, aveugles
et mal-voyants..) un lieu de détente et d'activités sportives et ludiques
dans la nature.

Le parcours santé existant et son contexte

La commune de Saint-Félix-de-Villadeix a fait l'acquisition en 2017 d'une zone boisée
de 9,7 Ha dans laquelle se trouve un parcours santé d'environ 1 km. Ce parcours est
équipé de 10 agrès en bois, implantés le long d'un chemin naturel en terre.
Le site se trouve à proximité du Foyer de La Peyrouse, structure accueillant depuis
plusieurs décennies des personnes atteintes de surdi-cécité.
Il se situe également à côté du Village vacances de Constant, qui regroupe 60
résidences de tourisme aménagées autour d'un hameau ancien.
Deux chemins ruraux traversant la zone boisée permettent d'accéder au site depuis
le Foyer de la Peyrouse et le Village de Constant. La forêt est également bordée par
une voie communale depuis laquelle il est possible de rejoindre le parcours santé par
plusieurs petits chemins en terre.
Actuellement, l'accès s'effectue principalement par le Foyer de la Peyrouse, offrant
une zone de stationnement et un accès sécurisé.

A gauche : 
l'église est 
implantée sur une 
croupe depuis 
laquelle on 
aperçoit la vallée 
de la Louyre 
A droite : à côté 
de la Mairie, 
installations 
sportives et aires 
de jeux.
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1/ Barre d'exercices 2/ Abdominaux 3/ Echelles horizontales 

4/ Slalom 5/ Saut de haies 

6/ Poutres d'équilibre

7/ Echelle double 8/ Soulevé de poutre

9/ Double escalade

10/ Saute-moutons 

Le parcours comprend 10 agrès en bois, positionnés sur des plateformes stabilisées et gravillonnées. Ils sont
accessibles par un chemin en terre présentant une largeur moyenne d'1,50 m. Du fait de l'environnement boisé, le
chemin disparaît sous une couverture de feuilles, rendant sa perception difficile.
Par ailleurs, la configuration du parcours, présentant plusieurs boucles et intersections, rend sa compréhension et le
repérage sur le terrain difficiles.

Le parcours est implanté sur une colline. De ce fait, il présente une pente
marquée sur une grande partie du linéaire, et en particulier de l'agrès 1 à
l'agrès 5. La zone située autour des agrès 5, 6 et 7 est aplanie, comme le
montre l'espacement des courbes de niveau.

Un relief marqué

Un parcours peu lisible

Les agrès présents actuellement sur le parcours sont des équipements
standards, conçus pour une pratique sportive adulte. Le parcours ne peut donc
pas être utilisé en famille, avec des enfants, et encore moins par des
personnes handicapées.

Des agrès standards, non adaptés à tous

Etat des lieux.
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Afin de satisfaire l'ensemble des usagers, deux parcours devront être créés :
- Une boucle "sportive" (environ 900 m) : situé sur la partie la plus pentue du site, ce parcours sera toutefois adapté
aux jeunes enfants et aux personnes en situation de handicap, hors PMR.
Afin de permettre le repérage des personnes aveugles et mal-voyantes, plusieurs dispositifs devront être mis en place :
un cheminement contrasté, en couleurs et en relief, la mise en place d'un fil d'ariane, de bandes podotactiles à
l'approche de chaque agrès, mobilier ou autre point d'intérêt, et de bandes de guidage au niveau des intersections, le
positionnement de tous les agrès et mobiliers d'un même côté du chemin (à droite).
- Une boucle adaptée à tous, y compris aux PMR (environ 550 m) : sur terrain plat, ce parcours devra présenter un
revêtement non meuble et des pentes conformes à la règlementation d'accessibilité PMR (cf.normes p.11).
Sur l'ensemble des deux parcours, les cheminements devront avoir une largeur minimum de 1,60m,
idéalement 1,80 m.

Deux parcours complémentaires

La fonction du site comme espace de sports et de loisirs dédié en priorité aux piétons devra être affirmée.
Des barrières de restriction  et une signalétique règlementaire seront installées au niveau de chaque accès. De cette
façon, il ne sera donc plus possible d'emprunter les deux chemins ruraux traversant le site en véhicule à moteur.
Une information devra également être donnée aux autres usagers, tels que les VTTistes ou les cavaliers, de façon à ce
que ceux-ci respectent la vocation du site.

Un site sécurisé et dédié aux modes doux

Afin de faciliter l'accès au parcours et d'offrir une meilleure lisibilité de cet équipement, deux accès seront aménagés :
- une entrée Nord par le Foyer de La Peyrouse : les usagers pourront utiliser le parking existant au niveau du Foyer.
Le chemin rural, aujourd'hui très dégradé, sera remis en état. Cette entrée donnera un accès direct à la boucle
"sportive", mais permettra également de rejoindre le parcours adapté PMR.
- une entrée Sud par la voie communale : une zone de stationnement sera créée, permettant un accès direct à la
boucle adaptée PMR. Ce parking comprendra 3 places de stationnement : 1 emplacement pour véhicules légers, 1
emplacement pour véhicules PMR et 1 emplacement pour minibus.

Des accès mieux identifiés

La signalétique du parcours devra être renforcée et comprendre : 
- des panneaux d'accueil au niveau des deux entrées du parcours :
Ces panneaux devront afficher les informations essentielles au repérage sur le site et à l'accueil des personnes en
situation de handicap telles que :
- un plan général du site figurant le tracé des deux parcours, le positionnement des agrès et des équipements annexes
(tables de pique-nique, toilettes), et bien sûr la localisation du panneau lui-même.
- les durées moyennes pour effectuer les deux parcours.
- la longueur et la largeur des cheminements.
- les règlementations particulières (interdiction de fumer, ramenez-vos déchets...) et numéros d'appel d'urgence.
- des panneaux d'information au niveau des stations : chaque agrès devra être accompagné d'un panneau
explicatif des exercices à réaliser.
- une signalétique de guidage : des panneaux directionnels permettront le repérage des deux parcours au niveau
des deux intersections.
La signalétique sera adaptée aux personnes en situation de handicap : 
- les informations principales, et notamment le plan, seront en relief.
- les textes seront rédigés de façon à être "faciles à lire et à comprendre" (FALC), et également codés en braille.
- l'utilisation de pictogrammes facilitera également la lisibilité des informations.
Un dispositif d'information sonore décrivant les aménagements devra être proposé (borne sonore ou
application pour smartphone par exemple).
La charte graphique devra permettre de différencier facilement les deux parcours.

Une signalétique renforcée et adaptée

Le parcours sera équipé d'éléments de mobilier permettant la pratique sportive mais également la détente et le
repos.
- les agrès : le long de la boucle sportive, les agrès existants seront conservés, modifiés ou complétés de façon à être
utilisables par les personnes atteintes de surdité, de cécité ou les jeunes enfants. Le long de la boucle adaptée aux
PMR, des agrès spécifiques seront installés ; la hauteur de chute depuis ces agrès devra être limitée de façon à ne
pas nécessiter la mise en place d'un sol amortissant. L'enchaînement des stations devra permettre une progressivité et
une complémentarité des exercices, avec notamment échauffements en début et étirements en fin de parcours.
- les mobiliers annexes : tous les 200 m maximum, des zones d'assise seront aménagées (bancs, assis/debout,...).
Une table de pique-nique sera installée à l'entrée Nord du site (côté Foyer de La Peyrouse). Une zone de pique-nique
sera également aménagée à proximité de l'entrée Sud, comprenant des table-bancs et des toilettes sèches.

Des équipements sportifs et d'accueil 

Programme général.
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Détails d'aménagement.

Schéma de principe d'implantation des agrès - 1/100ème.Schéma de principe d'aménagement du  parking - 1/250ème.

Schéma de principe d'aménagement de la zone de pique-nique - 1/250ème.

Afin de préserver l'ambiance naturelle du lieu, on privilégiera l'utilisation de matériaux naturels.
Ainsi, les mobiliers (agrès, bancs, table-bancs, panneaux d'information et directionnels) seront de préférence en bois.

Une ambiance naturelle à préserver

Le cheminement pourra être aménagé en sable stabil isé
renforcé, permettant un accessibilité à tous tout en gardant un
aspect naturel.
La zone de parking sera également aménagée de la façon la plus
simple possible. Seules les places de stationnement seront
revêtues d'un enduit bicouche (clair de préférence). Les
emplacements pourront être matérialisés par des demi-rondins
de bois, et des potelets en bois permettront de les séparer du
cheminement piéton.

La zone de pique-nique
pourra être positionnée
à proximité de l'entrée
S u d . I m p l a n t é e
judic ieusement, e l le
pourra être accessible
à la fois au début et à
la fin du parcours.
C e t e s p a c e p o u r r a
c o m p r e n d r e 2
t a b l e - b a n c s e t d e s
t o i l e t t e s s è c h e s
(accessibles aux PMR).
L e s i n t e r s e c t i o n s
seront matér ial isées
p a r d e s b a n d e s d e
vigilance et des bandes
de guidage.
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Un parcours adapté aux enfants et aux personnes handicapés (hors PMR)

Boucle sportive
Un parcours adapté à tous, y compris aux PMR

Boucle adaptée à tous

L'aménagement du parcours nécessite le déplacement de 3 agrès existants, l'adaptation d'un agrès et la
mise en place de 3 nouveaux agrès :

1 - Echauffement : zone d'échauffement
2 - Abdominaux : planche existante + nouvelle planche horizontale basse
3 - Saut de haie : nouvel équipement avec différentes hauteurs de haies (ex : 35 cm et 55 cm)
4 - Poutre d'équilibre : agrès existant déplacé
5 - Echelles horizontales : agrès existant + nouvelle échelle plus basse
6 - Slalom : agrès existant
7 - Echelle double : agrès existant déplacé
8 - Double escalade : agrès existant déplacé
9 - Saute-mouton : poteaux existants conservés, certains seront rabaissés à 60 cm de hauteur
10 - Etirements : zone d'étirement

L'aménagement du parcours nécessite la création
complète de 8 stations d'exercice :

1 - Echauffement
2 - Pont à bascule
3 - Tout terrain
4 - Etirement des bras
5 - Barres parallèles
6 - Zig-zag
7 - Soulevé de poutre
8 - Etirement du tronc

Planche abdominaux adaptée aux enfants.

Saut de haies avec 2 hauteurs de saut, dont un côté adapté 
aux enfants.

Saute-moutons avec 2 hauteurs de saut, dont un côté adapté 
aux enfants.

Echelles horizontales à 3 niveaux, dont un adapté aux enfants.

Tout terrain.

Barres parallèles.

Pont à bascule.

Zig-zag.
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Slalom adapté aux PMR (accessible en fauteuil roulant).

Station "Etirements" en fin de parcours.

Un cheminement de largeur suffisante (1,80 m), un sol stabilisé, 
non meuble, et de couleur contrastée avec l'environnement 
permet une accessibilité du parcours à tous. Une bordure en 
bois, sert de guide aux personnes aveugles et mal-voyantes (fil 
d'ariane).

Table de pique-nique adaptée aux PMR (accessible en fauteuil roulant).

Bornes explicatives tactiles avec pictogrammes en 
relief permettant aux personnes aveugles et 
mal-voyantes de "lire" les consignes.

Toilettes sèches avec lombri-compostage.

Potelets en bois délimitant un parking et un 
cheminement piéton.

Demi-rondins en bois matérialisant des places de stationnement.

Panneau d'information générale comprenant un plan et les informations 
essentielles.

Bandes de vigilance et de guidage pour 
l'orientation des personnes aveugles et 
mal-voyantes.

Plan en braille.

Exemple du Parcours santé de Ben Harrati 
Commune de Canteleu (76)
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Niveaux de difficulté de déplacement d'une personne à mobilité réduite 
selon la pente du terrain.

Ressaut et chanfrein 
franchissables et fauteuil roulant.

Pentes conformes à l'accessibilité PMR.

Normes relatives au stationnement PMR.

Les pentes :

En cas d'impossibilité technique d'utiliser des pentes inférieures à 4%, des paliers de repos doivent êtres
créés et les pentes tolérées sont les suivantes :
- 4 et 5% sur une longueur inférieure à 10 m
- 5 à 8% sur une longueur inférieure à 2 m
- 8 à 12% sur une longueur inférieure à 0,50 m

Le stationnement

Les places de stationnement adaptées aux PMR
doivent respecter les spécifications suivantes :
- la largeur minimale de 3,3 m
- longueur minimale de 5 m
- pente inférieure à 2%
- dévers inférieur ou égal à 2%
- sol non meuble et non glissant

Elles doivent être matérialisées de la façon suivante :
- panneau de signalisation verticale comprenant un
poteau et les panneaux B6d + M6h
- deux symboles périphériques de dimension 0,5 x 0,6m
ou 0,25 x 0,30 m
- un grand symbole central de dimension 1 x 1,20m
(optionnel)

Il doit être possible d'accéder au cheminement sans
danger et sans obstacle depuis le stationnement des
places handicapé.
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OUVRAGES en € HT

TRAVAUX PREPARATOIRES 7 700

RELEVES TOPOGRAPHIQUES

DT-DICT et INVESTIGATIONS COMPLEMENTAIRES

INSTALLATION DE CHANTIER

PIQUETAGES D'IMPLANTATION ET DE NIVELLEMENT

ABATTAGES et DESSOUCHAGES

DEBROUSSAILLAGE EN PLEIN  AVEC EXPORTATION

BORDURES ET SOLS 41 000

PREPARATION

DECAPAGE A -0,50 PAR RAPPORT AU SOL FINI

DECAPAGE A -0,25 PAR RAPPORT AU SOL FINI

DRESSEMENT ET COMPACTAGE DU FOND DE FORME

FOURNITURE ET MISE EN PLACE D'UN FEUTRE ANTICONTAMINANT

FOURNITURE ET MISE EN PLACE D'UNE COUCHE DE FONDATION 0/60  SUR 0.30 m d 'ép.

FOURNITURE ET MISE EN PLACE DE 0/31,5  SUR 0.20 m d 'ép.

MISE EN PLACE DE TERRE VEGETALE PREALABLEMENT DECAPEE sur accotements

BORDURES

FOURNITURE ET POSE D'UNE BORDURETTE BOIS 8x6 sur piquets 8x8x0,5

MARQUAGE DES EMPLACEMENTS VEHICULES A L'AIDE DE 1/2 RONDINS BOIS

SOLS

REVETEMENT STABILISE RENFORCE SABLE CALCAIRE 0/3 TRAITE A 7% LIANT

COUCHE D'ACCROCHAGE

BICOUCHE LIANT INCOLORE

MOBILIER 23 300

BANCS, TABLES

FOURNITURE ET POSE DE 3 BANCS BOIS

BARRIERES, POTELETS

FOURNITURE ET POSE DE 3 BARRIERES DE RESTRICTION EN BOIS

FOURNITURE ET POSE DE 5 POTELETS EN BOIS

AGRES

FOURNITURE ET POSE DE 5 AGRES EN BOIS

PANNEAUX

FOURNITURE ET POSE DE 8 PANNEAUX STATIONS BOIS

FOURNITURE ET POSE D'UN PANNEAU D'ACCUEIL BOIS

FOURNITURE ET POSE D'UN PANNEAU DIRECTIONNEL EN BOIS 3 PLANCHES

GRAVURE SUR PLANCHE BOIS ET MISE EN PEINTURE

SIGNALISATION PMR

MARQUAGE POUR PLACES PMR AVEC PANNEAU ET PANONCEAU

BANDES PODOTACTILES

MONTANT TOTAL HT DES TRAVAUX 72 000,00

 MAITRISE D'ŒUVRE 7 % 5 040

Mission SPS 1 % 720

ATMO PM

MONTANT TOTAL HT DE L'OPERATION 77 760

MONTANT TOTAL TTC DE L'OPERATION 93 312

OUVRAGES en € HT

TRAVAUX PREPARATOIRES 2 800

RELEVES TOPOGRAPHIQUES

DT-DICT et INVESTIGATIONS COMPLEMENTAIRES

INSTALLATION DE CHANTIER

PIQUETAGES D'IMPLANTATION ET DE NIVELLEMENT

ABATTAGES et DESSOUCHAGES

DEBROUSSAILLAGE EN PLEIN  AVEC EXPORTATION

BORDURES ET SOLS 3 600

PREPARATION

DECAPAGE A -0,25 PAR RAPPORT AU SOL FINI

DRESSEMENT ET COMPACTAGE DU FOND DE FORME

FOURNITURE ET MISE EN PLACE D'UN FEUTRE ANTICONTAMINANT

FOURNITURE ET MISE EN PLACE DE 0/31,5  SUR 0.20 m d 'ép.

MISE EN PLACE DE TERRE VEGETALE PREALABLEMENT DECAPEE sur accotements

BORDURES

FOURNITURE ET POSE D'UNE BORDURETTE BOIS 8x6 sur piquets 8x8x0,5

SOLS

REVETEMENT STABILISE RENFORCE SABLE CALCAIRE 0/3 TRAITE A 7% LIANT

MOBILIER 26 600

FOURNITURE ET INSTALLATION DE TOILETTES SECHES

BANCS, TABLES

FOURNITURE ET POSE DE 2 TABLE-BANCS EN BOIS

MONTANT TOTAL HT DES TRAVAUX 33 000,00

 MAITRISE D'ŒUVRE 7 % 2 310

Mission SPS 1 % 330

ATMO PM

MONTANT TOTAL HT DE L'OPERATION 35 640

MONTANT TOTAL TTC DE L'OPERATION 42 768

OUVRAGES en € HT

TRAVAUX PREPARATOIRES 2 200

RELEVES TOPOGRAPHIQUES

DT-DICT et INVESTIGATIONS COMPLEMENTAIRES

INSTALLATION DE CHANTIER

PIQUETAGES D'IMPLANTATION ET DE NIVELLEMENT

BORDURES ET SOLS 27 000

PREPARATION

DECAPAGE A -0,25 PAR RAPPORT AU SOL FINI

DRESSEMENT ET COMPACTAGE DU FOND DE FORME

FOURNITURE ET MISE EN PLACE D'UN FEUTRE ANTICONTAMINANT

FOURNITURE ET MISE EN PLACE DE 0/31,5  SUR 0.20 m d 'ép.

MISE EN PLACE DE TERRE VEGETALE PREALABLEMENT DECAPEE

BORDURES

FOURNITURE ET POSE D'UNE BORDURETTE BOIS 8x6 sur piquets 8x8x0,5

SOLS

COUCHE MINCE DE 0/15 et COMPACTAGE 

MOBILIER 3 800

BANCS, TABLES

FOURNITURE ET POSE D'UN BANC BOIS

FOURNITURE ET POSE D'UNE TABLE-BANC EN BOIS

PANNEAUX

FOURNITURE ET POSE D'UN PANNEAU D'ACCUEIL BOIS

FOURNITURE ET POSE DE 3 PANNEAUX DIRECTIONNELS EN BOIS 1 ou 2 PLANCHES

GRAVURE SUR PLANCHE BOIS ET MISE EN PEINTURE

SIGNALISATION PMR

BANDES PODOTACTILES

MONTANT TOTAL HT DES TRAVAUX 33 000,00

 MAITRISE D'ŒUVRE 7 % 2 310

Mission SPS 1 % 330

ATMO PM

MONTANT TOTAL HT DE L'OPERATION 35 640

MONTANT TOTAL TTC DE L'OPERATION 42 768

OUVRAGES en € HT

TRAVAUX PREPARATOIRES 3 000

RELEVES TOPOGRAPHIQUES

DT-DICT et INVESTIGATIONS COMPLEMENTAIRES

INSTALLATION DE CHANTIER

PIQUETAGES D'IMPLANTATION ET DE NIVELLEMENT

BORDURES ET SOLS 27 300

PREPARATION

DECAPAGE A -0,25 PAR RAPPORT AU SOL FINI

DRESSEMENT ET COMPACTAGE DU FOND DE FORME

FOURNITURE ET MISE EN PLACE D'UN FEUTRE ANTICONTAMINANT

FOURNITURE ET MISE EN PLACE DE 0/31,5  SUR 0.20 m d 'ép.

MISE EN PLACE DE TERRE VEGETALE PREALABLEMENT DECAPEE

BORDURES

FOURNITURE ET POSE D'UNE BORDURETTE BOIS 8x6 sur piquets 8x8x0,5

SOLS

COUCHE MINCE DE 0/15 et COMPACTAGE 

MOBILIER 14 400

BANCS, TABLES

FOURNITURE ET POSE DE 2 BANCS BOIS

AGRES

ADAPTATION DE 1 AGRES EXISTANT

DEPLACEMENT DE 3 AGRES EXISTANTS

FOURNITURE ET POSE DE 3 AGRES EN BOIS

PANNEAUX

FOURNITURE ET POSE DE 10 PANNEAUX STATIONS BOIS

FOURNITURE ET POSE DE 3 PANNEAUX DIRECTIONNELS EN BOIS 1 ou 2 PLANCHES

GRAVURE SUR PLANCHE BOIS ET MISE EN PEINTURE

SIGNALISATION PMR

BANDES PODOTACTILES

MONTANT TOTAL HT DES TRAVAUX 44 700,00

 MAITRISE D'ŒUVRE 7 % 3 129

Mission SPS 1 % 447

ATMO PM

MONTANT TOTAL HT DE L'OPERATION 48 276

MONTANT TOTAL TTC DE L'OPERATION 57 931

Chiffrage estimatif prévisionnel de la Tranche ferme : 
Création d'un parcours adapté à tous, y compris aux PMR, et aménagement d'un parking.

Chiffrage estimatif prévisionnel de la Tranche optionnelle 3 : 
Adaptation du parcours existant aux enfants et aux personnes 
en situation de handicap, hors PMR.

Compte tenu de l'importance du projet, celui-ci pourra être réalisé en plusieurs tranches  : 

- Tranche ferme : Création d'un parcours adapté à tous (dont personnes à mobilité réduite) 
et aménagement d'un parking 

- Tranche optionnelle 1 : Connexion du parcours adapté à tous au site de La Peyrouse.

- Tranche optionnelle 2 : Aménagement d'une aire de pique-nique.

- Tranche optionnelle 3 : Adaptation du parcours existant aux enfants et aux personnes en 
situation de handicap, hors PMR.

Chiffrage estimatif prévisionnel de la Tranche optionnelle 2 : 
Aménagement d'une aire de pique-nique.

Chiffrage estimatif prévisionnel de la Tranche optionnelle 1 : 
Connexion du parcours adapté à tous au site de la Peyrouse.
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L’exemple de composition d'aménagement figurant au présent dossier est uniquement destiné à vérifier la satisfaction
des besoins et le fonctionnement général. Il doit permettre de faciliter l’appropriation du projet par le maître d’ouvrage et
ainsi compléter utilement le programme de l’opération (Document nécessaire à la consultation d’un maître d’œuvre).

En conséquence, les engagements ultérieurs pris par le maître d’ouvrage dans le prolongement de cette étude restent de
sa pleine responsabilité ou de celle du maître d’œuvre auquel il aura confié la réalisation de son projet.

Le déroulement de cette opération devra tenir compte des contraintes et pré-requis suivants : 

- Le plan de financement du projet. Il peut être établi avec l'assistance du conseiller de développement du Conseil
Départemental.

- Le phasage du projet en tranches d'aménagement.

- Les relevés topographiques des espaces concernés pour obtenir la configuration exacte des lieux (niveaux, sols,
végétation...).

- Le choix d'un maître d'oeuvre :
Le maître d'ouvrage devra procéder à une consultation pour le choix de bureaux d'études afin de mener à bien
l'opération. Une assistance technique possible de l'ATD 24 pour la mise en concurrence de bureaux d'études en vue du
choix d'un maître d'oeuvre (courrier de consultation, liste des bureaux d'études à consulter, adaptation de l'étude de
faisabilité, assistance à la passation de marché de maîtrise d'oeuvre).

Lors de la phase d'étude, le Maître d'oeuvre devra solliciter l'appui technique des partenaires spécialisés dans le domaine
du handicap pour le choix des équipements et la conception des éléments de signalétique : APEI (Foyer de La
Peyrouse), PEPS 24, Comité départemental Handisport, Comité départemental du Tourisme (obtention du Label
Tourisme&Handicap)...

N.B. : Dans le domaine des infrastructures, le maître d’ouvrage apprécie en fonction de l’ouvrage à réaliser le stade des
études auquel il décide de consulter les entreprises. Le décret relatif aux missions de maîtrise d'oeuvre (décret n°93-1268
du 29 novembre 1993) prévoit le principe de consultation des entreprises sur la base de l’avant-projet ou du projet. Ces
études sont en effet nécessaires à la définition précise des aménagements, et serviront de base à la mise en concurrence
des entreprises de travaux.
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